Nos critères de projets

pour les moyens de notre Bureau diocésain pour Mission et Développement qui proviennent de la contribution des fidèles:

La première priorité dans la subvention d'un projet est qu'il doit s'agir d'un projet pastoral. 

Une relation doit exister ou être établie entre l'Archévêché de Vienne et les partenaires de projet. Le soutien doit être un signe de solidarité de l'Eglise de Vienne avec les Diocèses partenaires dans les pays correspondants. 

Les personnes qui sont au service de la mission – dans une congrégation religieuse ou en tant que catéchistes – doivent être soutenues. La première mission de l'Eglise est d'apporter la Bonne Nouvelle à tous les hommes (avec des personnes du pays même). (Nous soutenons seulement la formation de catéchistes, non pas leur paiement régulier.)
Les Eglises dans les pays les plus pauvres du monde doivent être particulièrement soutenues, parce que la justice est une exigence essentielle de la Sainte Ecriture, entre autres déjà continuellement demandé à travers les prophètes (dîme pour les pauvres).

Les projets doivent être examinés et gérés par des institutions qualifiées.
Il faut une approbation positive par l'Evêque sur place.
Notre adresse:

Bureau pour Mission & Développement 
Archévêché de Vienne
Stephansplatz 6/mansarde (6e étage)/ch. 633
A-1010 Vienne, Autriche, Europe
Tél.: +43/(0)1/515 52-3355
Fax: +43/(0)1/513 33 58
E-Mail: mission@edw.or.at
